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ARRETE DU $7 SEP. Au
Le Préfet de la Somme
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier dans l'Ordre National du Mérite

Vule code de l'environnement et notamment sontitre 1” dulivre V relatif aux installations classées pourla protection de
l'environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de

l'État dansles régions et départements ;

Vule décret du 16 février 2009 nommant M. Michel DELPUECHPréfet dela région Picardie, Préfet de la Somme;

Vu larrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumis à autorisation;

Vu l'arrêté ministériel du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement;

Vu l'instruction du 10 mai 1983 du Ministre de l'Environnement à Messieurs les Préfets, relative aux cas d'établissements
nécessitant une régularisation administrative ;

Vu la circulaire du 6 décembre 2004relative au bilan de fonctionnement;

Vu la circulaire du 25 juillet 2006 relative au bilan de fonctionnement ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1er septembre 2010 portant délégation de signature à Monsieur Christian RIGUET, Secrétaire
Général de la préfecture de la Somme;

Vu l'arrêté préfectoral du 21 juillet 1995 autorisant la société Saint-Frères Emballages à ‘exploiter des installations de
transformation de matières plastiques situées rue Marius Sire à Ville Le Marclet,

Vu l'arrêté préfectoral du 15 juin 2009 mettant en demeure la société RKW Saint Frères Emballages de régulariser leur
situation administrative au de l'augmentation de leurs activités depuis l'arrêté préfectoral d'autorisation délivré pource site

Vu le bilan de fonctionnement remis en mai 2010 par la société RKW Saint Frères Emballages;

Vu le rapport de mesures des niveaux sonores effectuées par l'APAVE (rapport n°09500966/1 du 21 décembre 2008)

suite aux mesuresréalisées sur site du mardi 8 décembre au vendredi 11 décembre 2009;

Vu le rapport de l'inspection desinstallations classées en date du 27 mai 2009 faisant état des lacunes de la version du
dossier de demande d'autorisation déposée le 11 septembre 2008 par l'exploitant,

Vule rapport et les propositions en date du 27 août 2010 de l'inspection desinstallations classées;

Vu le projet d'arrêté porté le 26 juillet 2010 à la connaissance de la société RKW Saint Frères Emballages ;

Vu les observations présentées par la société RKW Saint Frères Emballages sur ce projet par courrier électronique en
date du 31 juillet 2010 et des échanges ayant eu lieu lors de la réunion du 14 septembre en préfecture de la Somme;



Considérant que l'examen des données du bilan de fonctionnement del'établissement conclut à la nécessité d’actualiser
les prescriptions techniques prévues par les actes délivrés antérieurement ci avantvisés;
que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par arrêté préfectoral doivent tenir compte, d'une part de
l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des
milieux environnants;

Considérant que l'établissement exploité par la société RKW Saint Frères Emballages sur la commune de Ville Le
Marclet n'est pas à ce jourautorisé pourles activités actuellement exercées surle site ;

Considérant que la société RKW Saint Frères Emballages a déposé plusieurs dossiers de demande de régularisation
comportant des insuffisances importantes sur le fond jugés non recevables et qu'en conséquence, un nouveau dossier en

vue d'obtenir la régularisation administrative doit être déposé auprès des services préfectoraux,

Considérant qu’il convient, conformément aux dispositions de la circulaire du 10 mai 1983, d'imposer à la société RKW

Saint Frères Emballages, dansl'attente de la décision qui interviendra à l'issue de la procédure de régularisation, des
mesures conservatoires pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement

et de mettre en œuvre un programme de surveillance des rejets atmosphériques conforme aux dispositions

réglementaires applicables aux activités exercées surle site ;

Considérant que les mesures réalisées par l'APAVE en décembre 2009 démontrent que l'exploitant ne
respecte toujours pas les émergences imposées dans certaines zones à émergences réglementées et les
niveaux sonores imposés par la réglementation en limites de propriété dans certaines configurations de

fonctionnement des installations maigré la réalisation de travaux d'insonorisation complémentaires mis en
place surles tuyauteries;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Somme;

ARRÊTE

TITRE 1 - PORTEEDE L'ARRETE ET CONDITIONS GENERALES
 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEEDE L’ACTE

ARTICLE 1.1.1. DESIGNATION DE L'EXPLOITANT

Dans l'attente de l'aboutissement de la procédure de régularisation administrative et sans préjuger de la décision qui
interviendra à l'issue de cette procédure, la société RKW Saint Frères Emballages dont le siège social est situé: rue

Marius Sire — 80420 Ville le Marclet — est tenue de respecter les dispositions du présent arrêté, en complément de
celles prescrites dans les actes administratifs antérieurs visés ci avant, pour l'exploitation des installations de son
établissementsitué à la même adresse quele siège social.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES

 

 

ANTERIEURS

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté :

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs Nature des modifications

Arrêté préfectoral du 27 septembre 2004 L'arrêté est abrogé   
 

 

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement,l'entretien et l'exploitation des
installations pour:

- limiter la consommation d'eau, et limiter tes émissions de polluants dans l'environnement;



- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées;

- prévenir en toutes circonstances,l'émission, la dissémination où le déversement, chroniques ou accidentels,
directs ou indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de
l'environnement ainsi que pour la conservation dessites et des monuments.

Chaque installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques disponibles
économiquement acceptables (MTD), relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, et en tenant
compte de la vocation et de lutilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de ta ressource en eau.

ARTICLE 2.1.2. EFFICACITE ENERGETIQUE

L'incinérateur (oxydateur thermique régénératif) mis en place au plus tard avant le 31 janvier 2011 est équipé
d'échangeurs thermiques au cours de l'année 2011 permettant de récupérer la chaleur de combustion. L'air chaud
récupéré sera utilisé pour préchauffer l'air entrant dansl'incinérateur et pour réchaufferl'huile qui sera ensuite utilisé dans
le système de chauffage des imprimeuses.
L'OTR est autotherme à partir de Ag/m° de solvants.
À compter du 1° janvier 2012, l'OTR est équipé d'un système de concentration des COV permettant d'augmenterles
périodes de fonctionnement en autotherme (période de référence : 45% du temps de fonctionnement).

L'exploitant remet une étude technico-économique de remplacement de l'ensemble des néons du site de Ville le Marclet
avant le 1”juillet 2011, accompagnéele cas échéant d'un échéancier de travaux.
A l'accasion de la remise de son plan de gestion de solvants prévu à l'article 3.2.3.3, l’exploitant remet un bilan
énergétique en s'assurant que sa consommation énergétique totale est inférieure au ratio de 8.9 MWh/tonne d'encre et
compare également sa consommation spécifique d'énergie à 0.4 MW/ tonne de produit.

La ligne L135 utilise des moteurs grandeefficacité, en variable et en directe pour diminuer les pertes de charges.
Tous les moteurs présents dans l'atelier impression sont à courroies plates.
L'exploitant réalisée des campagnes de vérification des fuites sur le réseau d'air comprimé deux fois par an (été, hiver).
La pression d'air comprimé dans le réseau est au minimum acceptable pour les machines (6,5 bars).
Les moteurs fontl’objet d’une maintenance préventive sur les moteurs (tous les 5 ans) et d'un une analyse vibratoire

annuelle.

ARTICLE 2.1.3. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pourl'ensemble des installations comportant explicitementles vérifications
à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané
de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation.

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou

occasionnelle pour assurerla protection de l'environnementtels que manchesdefiltre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants

CHAPITRE 2.3 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS

ARTICLE 2.3.1. DECLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à

l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstanceset les causes del'accident ou

del'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pouréviter un accident ou
un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 joursà l'inspection des installations classées.



CHAPITRE 2.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 2.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT

Une consigne-écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi
souvent que le justifieront les conditions d'exploitation.

ARTICLE 2.4.2. RETENTIONS

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer unepollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins detraitement des eaux résiduaires.

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins

égale à :
-__ dans le cas deliquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale desfûts,
-__ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 L.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des
fluides et peutêtre contrôlée à tout moment.il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu
fermé en permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux decollecte et de stockage des égouttures eteffluents accidentels ne comportent
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avantleur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage
par les eaux météoriques, d'une poilution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l'environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des
eaux météoriques.

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception,l'exploitation et l'entretien des installations de
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement deseffluents en fonction de

leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notammentl'efficacité énergétique.

Lesinstallations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les

durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurerpleinementleur fonction.

Lesinstallations detraitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière:

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnementet d'indisponibilité.
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra
prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations

concernées.
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche

normale et à la suite d’un arrêt pourtravaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en
qualité et quantité.

ARTICLE3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet

objectif soit satisfait, sans pour cela diminuerleurefficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS



Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles
d'incommoderle voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE3.1.4. DISPOSITIONS SPECIFIQUES POUR LIMITER LES EMISSIONS DE SOLVANTS

Les dispositions spécifiques suivantes sontprises pourlimiter les émissions de solvants:
Toute nouvelle ligne d'impression est équipée d'un dispositif de dosage automatique du solvant de nettoyage et d’un

encoffrement maximal permettant delimiter les émissionsdiffuses.
Les cuves extérieures de solvants sont équipées dans un délai de 6 mois à compter de la notification du présent

arrêté d'indicateurs de niveau électroniques avecdifférents niveaux d'alarme préventifs
Les équipements et canalisation pouvantêtre à l'origine d'émission de COV font l'objet d'un contrôle a minima annuel

(avec formalisation du contrôle) afin de vérifier l'absence de fuite sur le circuit d'aspiration et de captation.
L'incinérateurfait parailleurs l’objet d'une opération de maintenance préventive annuelle.

Y L'oxydateur thermique régénératif est équipé d'un dispositif d'enregistrement des épisodes de délestage permettant
de connaître l'historique des périodes de non traitement de certains rejets issus de l'installation. Ces données font

l'objet d'une exploitation détaillée dans le cadre dela rédaction du Plan de Gestion de solvants prévu à l'article3.2.3.3.

L'exploitant respecte parailleurs l'ensemble des engagements indiqués dans son bilan de fonctionnement en comparaison
des meilleures techniques disponibles (réutilisation retour d'encre, système de mélanges avancés, séchage par
convection...)

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

Les ouvragesderejet doivent permettre une bonnediffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion desrejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne
peut y avoir à aucun moment siphonnage deseffluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au
maximum l'ascension des gaz dans l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent
réalisé suivantles règles de l'art lorsquela vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la
cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au

voisinage du débouché est continueet lente.

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice
des règlesrelatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur
droite pourla mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à

l'atmosphère. En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées.

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la
demande de l'inspection des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces
incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES

L'exploitant est tenu de remplacerd'ici le 31 janvier 2011 Pincinérateur existant à la date du présent arrêté par un
nouvel incinérateur correctement dimensionné permettant de prendre en charge les rejets atmosphériques issus
de toutes les machines d'impression de l'atelier d'impression, de la machine de lavage ainsi que deslignes de
l'atelier extrusion consommant des encres « solvantées » en cas de maintien d’utilisation de celles-ci.

 

 

Installations Hauteur bi : 3
raccordées en m Débit maximal en Nm°/h

se Mo Oxydateurthermique
Conduit N° 1 régénératif 21 50 000       

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).



Article 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES

Article 3.2.3.1. Rejets atmosphériques issus de l'oxydateur thermique

Les rejets issus de l'oxydateur thermique de COV doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les
volumes de gaz étant rapportés:

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction
dela vapeur d'eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O: précisée dansle tableau ci-dessous:
 

 

 

 

 

 

 

Concentrations en mg/Nm° Conduit n°1

Teneur en O2 20 %

NOXx en équivalent NO> 100 mg/Nm°

co 100 mg/Nm°

COV non méthaniques 50 mg/Nmn°
{exprimé en C total)

COV visés à l'annexe Ill de l'arrêté 20 mg/Nm°
ministériel du 2/2/98

CH4 50 mg/Nm°   
 

Le rendement d'épuration de l'oxydateur thermique est supérieur à 98 %.

Article 3.2.3.2. Autres émissions de COV

L'exploitant relie les émissions contenant potentiellement des COVissuesde l'atelier d'extrusion à l'OTR ou remplace les
encres solvantées par des encres à base d’eau permettant de respecter les valeurslimites ci-dessous.

Dans cette optique, l'exploitant réalise avant la fin de l’année 2010 de nouveaux essais de substitution des encres

solvantées par des encres à l'eau et communique aux services de la préfecture sa décision avant le 31 décembre 2010

quant à la solution retenue et son échéancier de mise en œuvre.

Pourles rejets canalisés non reliés à l’oxydateur thermique,la valeurlimite d'émission de COV non méthanique dans les

rejets canalisés, exprimée en carbonetotal, est de 75 mg/m*.

Le flux annuel des émissionsdiffuses issues des installations d'impression ne doit pas dépasser 20 % de la quantité de
solvants utilisée. Le flux annuel des émissions diffuses issues des installations de nettoyage aux solvants ne doit pas
dépasser 10 % de la quantité de solvants utilisée.

Article 3.2.3.3. Plan de gestion des solvants

Le contrôle des objectifs de réduction des émissions de COV s'effectue au moyen du plan de gestion des solvants tel que
défini à l'article 28-1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié, qui consiste à réaliser un bilan matière sur l'ensemble
des installationsutilisant des solvants.

Avant le 30 avril de l'année N+1, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées le plan de gestion de
solvants pour l’année N. Ce plan de gestion est établi globalement pour l’ensemble des solvants et donc exprimé en
solvanttotal.

Il démontre le respect des valeurs limites fixées l'article 3.2.3.1, 3.2.3.2 et 3.2.4 et précise les actions réalisées au cours
de l'année visant à réduire la consommation de solvants et les émissions de COV.

Article 3.2.3.4. Soivants à phrases de risque

Aucune substance ou préparation à laquelle sontattribuées, ou sur laquelle doiventêtre apposées, les phrases derisque
R 45, R 46, R 49, R 60 où R 61 ou halogénés R 40 ou disposant des mentions de danger H340, H350, H350ï, H360D ou
H360F, en raison de leur teneur en composés organiques volatils classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la
reproduction, n'est utilisée.

ARTICLE 3.2.4. APPLICATION DES MEILLEURES TECHNIQUESDISPONIBLES POUR L'IMPRESSION

Article 3.2.4.1. Flexographie et héliogravure d'emballage (impression d'emballages souples)

Les activités d'impression d'emballages souples sont réalisées en se fondant sur les meilleures techniques disponibles
économiquement acceptables (MTD) dans l'objectif de réduire les émissions de solvant.



Les niveaux d'émission de COV associés aux meilleures techniques disponibles du BREFintitulé «Traitement de surface
par solvants organiques», sont précisés à l'alinéa suivant.

Les émissions totales de COV sont inférieures à 12,5 % de l'émission de référence.

L'émission de référence est définie dans l'Annexe Il b de la Directive 1999/13/CE du Conseil relative à la réduction des
émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans certaines activités et
installations. Elle est égale à 4 fois la masse totale d'extraits secs contenue dans les encres et colles consommée en un
an.

 

TITRE 4 - DECHETS
 

CHAPITRE 4.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE4.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiterla production.

ARTICLE 4.1.2. SEPARATION DES DECHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter
leurtraitement ou leurélimination dans desfilières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code del’environnement

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou del'énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 5643-15 et R 543-40 du code de
Penvironnementportant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel
du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes,
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huüileux ou contaminé par des PCB.

Lespiles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R543-131 du code de
l'environnement relatif à la mise sur le marché despiles et accumulateurs et à leur élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R 543-137 à R 543-151 du
code de l’environnement ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination)
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour
l'ensilage.

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés ettraités selon les dispositions des articles R 543-

196 à R 543-201 du code del'environnement.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination).

ARTICLE 4.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES
DES DECHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être

dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une
pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l’environnement.

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées
avant le 31 décembre 2011.

ARTICLE4,1.4. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES À L’EXTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantirles intérêts visés l'article
L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement
autorisées à cet effet.

ARTICLE4.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

A l'exception desinstallations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dansl'enceinte de l'établissement
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE 4.1.6. TRANSPORT



ARTICLE4.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L’ETABLISSEMENT

A l'exception desinstallations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dansl'enceinte de l’établissement
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite.

ARTICLE4.1.6. TRANSPORT

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à
l'article 541-458 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions desarticle R 541-560 à R 541-64 et R 541-79 du
code de l’environnementrelatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des
transporteursutilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application
du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernantles transferts de
déchets.

 

TITRE 5 :PREVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 5.1 DISPOSITIONS GENERALES

ARTICLE5.1.1. AMENAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité
du voisinage ou de constituer une nuisance pourcelle-ci.

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement parles installations classées
sont applicables.

ARTICLE5.1.2. VEHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantierutilisés à l'intérieur de l'établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE5.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} gênants pourle
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnelet réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves
ou d'accidents.

CHAPITRE 5.2 DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE5.2.1, INSTALLATIONS DE DEPOTAGE ET GROUPE FROID

La société RKW Saint-Frères Emballages est tenue de mettre en place des pompes à vide à l’intérieur
des bâtiments qui serviront pour vidanger les camions d’approvisionnements en polyéthylène. Ces
pompes à vides devront être opérationnelles pour le 30 septembre 2010.

A compterdu 1% octobre 2010,il est strictement interdit de procéder aux dépotages des granulés via
les moyens propres de dépotage des camions citernes (utilisation des compresseurs/moteurs des

camions).

Le groupefroid du site est muni d’un dispositif d’insonorisation et l'exploitant fournit aux services de
la préfecture avant le 1” décembre 2010 le descriptif des équipements mis en place.

ARTICLE 5.2.2. NOUVELLES ETUDES ACOUSTIQUES

L'exploitant transmet avant le 1” décembre 2010 une mesure des niveaux sonores tenant compte de la mise en place des

travaux décrits à l'articie 5.2.1 conforme aux dispositions del'arrêté ministériel du 23 janvier 1987. Si les émergences dans
les zones réglementées ne sont toujours pas respectées, l'exploitant transmet dans le même délai une étude acoustique
définissant les sources de bruit à l’origine des dépassements accompagnés d’un échéancier de travaux.



 

TITRE 6 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 6.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 6.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met

en œuvre sous sa responsabilité un programmede surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programmed'auto
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur
l'environnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à
l'inspection desinstallations classées.

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et
de fréquence pourles différentes émissions et pourla surveillance deseffets sur l'environnement, ainsi que de fréquence
de transmission des données d'auto surveillance.

CHAPITRE 6.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 6.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets atmosphériques issus de l'oxydateur thermique. Les
concentrations et quantités de polluants rejetés à l'atmosphère sont mesurées sous la responsabilité de l'exploitant et à
ses frais.
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En cas de substitution des encres solvantées au niveau de l'atelier extrusion par des encres hydrodiluables ou
hydrosolubles (et de non raccordement à l'OTR), l'exploitant met en place la surveillance suivante sur les machines de
l'atelier d'extrusion concernée:
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Lesrésultats de cette mesure sont transmis à l'inspection des installations classées dès réception.



 

CHAPITRE 6.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS

ARTICLE 6.3.1. ACTIONS CORRECTIVES

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du présenttitre, notammentcelles de son programme
d'auto surveillance,les analyse et les interprète. || prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pourl’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs
réglementairesrelatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets surl'environnement.

ARTICLE 6.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE

Un état récapitulatif des résultats des mesures menées dans le cadre de l'autosurveillance des émissions atmosphériques
pourle trimestre N est adressé à l'inspection desinstallations classées avant la fin du trimestre N+1. Il est accompagné de
commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou

envisagées.

Les résultats des mesures réalisées par un organisme agréé sont transmis au Préfet de la Somme dans le mois suivant
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.

CHAPITRE 6.4 BILANS PERIODIQUES

ARTICLE 6.4.1. DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS

Au plus tard le 1°avril de l’année N+1, l'exploitant adresseà l'inspection des installations classées un bilan des émissions
polluantes et des déchets générés par son établissement au cours del'année N. Cette déclaration est établie et transmise
suivant les modalités prévues par les articles 4 à 8 de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008.

ARTICLE6.4.2. BILAN DE FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUESET
ACCIDENTELS })

L'exploitant réalise et adresse au Préfet le prochain bilan de fonctionnement prévu à l'article R. 512-45 du code

l'environnement pour le 31 décembre 2015 au plus tard.

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l'ensemble des installations du site, en prenant comme référence l'étude
d'impact, contient notamment:

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de
l'environnement;

- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions etla situation de ces moyens par
rapport aux meilleures techniques disponibles ;

- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale
passée;

- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée;
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux

intérêts mentionnésà l'article L 511-1 du code de l'environnement;
- une analyse des meilleurs techniques disponibles par référence aux BREF (Best REFerences) par rapport à la

situation desinstallations del'établissement
- des propositions de d'amélioration de la protection de l'environnement par mise en œuvre de techniques

répondant aux meilleurs techniques disponibles par une analyse technico-économique. Un échéancier de mise
en œuvre permettra de conclure sur ce point le cas échéant.

- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie (cette disposition ne concerne pas les installations qui ont
rempli cette condition dans leur demande d'autorisation);

- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation (cette disposition ne concerne pasles installations

qui ont rempli cette condition dans leur demande d'autorisation).
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TITRE 7 - CONDITIONS D’EXECUTION
 

CHAPITRE 7.1 DELAI ET VOIES DE RECOURS

La présente décision peutfaire l’objet d'un recours au tribunal administratif d'AMIENS dans un délai de deux mois à compter de

notification, dans les conditions prévues à l’article L 514-6 du Code de l’environnement.

CHAPITRE 7.2 EXECUTION

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de

Picardie, l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté qui sera notifié à la société RKW Saint Frères Emballages et dont une copie sera adressée au maire de VILLE-LE-

MARCLET.

Amiens,le &? SEP. 2610

Pourle préfet et par délégation
Le secrétaire général

Le
Christian RIGUET
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